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Emilie Baillet, adjointe au chef du PNTTD
Pôle National des transferts transfrontaliers de déchets

Direction générale de la prévention des risques 

Présentation des intervenants
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Accompagner le changement induit par le nouveau règlement (UE) 2024/1157

• Informer les professionnels du déchet

• Anticiper ensemble : faq-1157@developpement-durable.gouv.fr

• Préparer la transition

CADRE ET OBJECTIFS

DGPR/SEEC/SDEC/PNTTD
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Interdiction des TTD pour élimination et exceptions :  un autre PPT distinct est en ligne

Ce PPT présente la phase de transition
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L’entrée en application, comment ça se passe ? 
(articles 85 et 86)

2026 2027 2028 2029

21 MAI 2026
• Dossiers sans AR => 1157

• Dématérialisation des procédures 
(notification et information)

• Interdiction des exports pour élimination 
(sauf exceptions définis à l’article 11)

• Export des déchets plastiques vers pays 
tiers (AELE + OCDE + non OCDE) = 
notification

• Date limite pour l’adoption d’un acte UE 
détaillant comment remplir l’annexe VII 
en ligne 

21 NOVEMBRE 2026
• Export déchets plastiques interdits hors OCDE 

• Publication de la liste des pays hors OCDE vers 
lesquels les exports de déchets non dangereux 
pour valorisation est autorisé

21 MAI 2027
• Exports vers pays hors OCDE non inscrits 

sur liste INTERDIT (abrogation du 
règlement 1418/2007)

• Audits des installations de traitement hors 
EU obligatoire 

• Acte EU sur critères art. 11 (exceptions aux 
interdictions d’export pour élimination)

• Date limite pour éliminer ou valoriser les 
déchets dont les transferts ont été 
consenti avant le 21 mai 2026 (hors IT pré-
consenties)

21 MAI 2029
• Ouverture de la possibilité des demandes 

d’import des déchets plastiques (B3011) 
européens aux Etats hors OCDE

• Fin des transferts bénéficiant d’une 
notification générale donnée sous le 
règlement européen n°1013/2006

• Fin de validité des consentements 
préalables accordés aux IT sous le 
règlement européen n°1013/2006

• 07/2029 : Interconnexion 
DIWASS/Douanes

21 MAI 2028

• Date limite pour que DIWASS intègre 
une fonction de traduction gratuite

DGPR/SEEC/SDEC/PNTTD



Phase de transition – Art. 85(3)
A partir du 21/05/2026
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Qu’est ce qui fait qu’un dossier reste sur le 1013/2006 ou passe sur le 2024/1157 ?

La signature de l’accusé réception de l’AC de destination avant le 20/05/2026 inclus (art. 85(3))

Qu’est ce qu’implique concrètement le changement de règlement ?

Changement des dispositions applicables : celles sur règlement 2024/1157 vs 1013/2006

Dématérialisation de l’ensemble des procédures (DIWASS)
• Toutes les procédures devront passer par le système central => via GISTRID pour FR

Changement de la numérotation des dossiers => déjà fait en FR depuis fin 2025

Changement des références aux règlements => ex. contrat(s), GF

Impacte la date limite de dernier transfert
• 20/05/2027 si TTD sous 1013/2006, sous réserves que la valorisation ou élimination ait lieu ce même jour (art. 85(5))
• 1 an (- 1 jour) date à date sous le 2024/1157

DGPR/SEEC/SDEC/PNTTD



Phase de transition – Art. 85(3)
Règlement applicable
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Pour palier à l’absence de visibilité sur le règlement applicable aux dossiers soumis peu avant le 
21/05/2026

• EXPORT FR : 
 dossiers soumis à partir du 24/04/2026
 FR : date de 1er départ postérieure au 30/09/2026

• IMPORT FR : 01/05/2026
• Pas d’harmonisation à l’échelle EU à ce jour
• Pour les dossiers soumis avant ces dates, PAS de garantie de rester sur le règlement 1013/2006

Outils mis en place par le PNTTD pour faciliter la transition pour les professionnels FR

• Anticipation du changement de numérotation         
FR 00 aa dpt xxx        - GLW.FR aa xxxxxxxx - G i H 

• Interconnexion de GISTRID à DIWASS
• Modèle de contrat et de GF faisant référence aux réglementations 1013/2006 et 2024/1157

DGPR/SEEC/SDEC/PNTTD



Phase de transition - Exemple
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Présentation de l’exemple

• Demande de TTD Export reçu au PNTTD le 01/04/2026

• 1er départ : 01/07/2026

Si AR signé avant le 20/05/2026 inclus : Règlement applicable = 1013/2006

 Dernier départ le 20/05/2027, sous réserves que la valorisation ou élimination ait lieu ce même jour

Si AR signé après le 21/05/2026 inclus : Règlement applicable = 2024/1157 

=> relativement transparent pour les professionnels français

 Numérotation compatible avec DIWASS √
 Application des dispositions du 2024/1157, à savoir par ex. des art. 4 et 11 si TTD pour élimination 

=> justificatifs complémentaires à transmettre

 Contrat et GF faisant référence au règlement 2024/1157 √
 Dématérialisation des dossiers et gestion dans DIWASS, via GISTRID (transparent pour notifiant) √
 Dernier départ le 30/06/2027

DGPR/SEEC/SDEC/PNTTD



Phase de transition
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Information

Communication

Anticipation 

Partage

Mise en œuvre 
du règlement 

2024/1157

faq-1157@developpement-
durable.gouv.fr

• Dossiers qualitatifs
• Intelligence de situation
• Anticiper le dépôt des dossiers 

de renouvellement
• Coordinations entre AC/EM et 

entre professionnels

Webinaires PNTTD & FAQ

• Dématérialisation des 
procédures (GISTRID/DIWASS)

• Gestion écologiquement 
rationnelle des déchets, ici 
comme ailleurs (liste EU, audits)

• Renforcement des contrôles

DGPR/SEEC/SDEC/PNTTD

https://info.gistrid.din.
developpement-
durable.gouv.fr/


